
 1. Je respecte la dignité des sportives et des sportifs, je les traite justement et équitablement 
indépendamment de leur âge, sexe, origine ethnique et sociale, vision du monde, religion, 
convictions politiques ou niveau social.

 2. Je veille à une ambiance et un environnement permettant au jeune sportif de se sentir et de se 
mouvoir en sécurité.

 3. Je me distancie de tout traitement ou forme de traitement qui abaisserait ou violerait la dignité 
du sportif. Je veille à la personnalité du sportif, en prenant particulièrement en compte les 
objectifs fi xés conjointement et je favorise ses propres décisions et sa responsabilité propre.

 4. Je veille aux limites physiques et émotionnelles et je me distancie de toutes les formes d’abus 
corporels et émotionnels.

 5. Je m’engage à empêcher l’usage de substances interdites (dopage) et de prévenir les dangers 
de la toxicomanie (drogues, nicotine, alcool).

 6. Je me distancie de tout comportement visant à harceler et importuner sexuellement le sportif.

 7. Je prends connaissance que des attouchements ou des rapports sexuels entre un entraîneur 
et un sportif de moins de 18 ans ne sont autorisés en aucune circonstance et qu’ils constituent 
des abus sexuels.

 8. Si des contacts physiques sont nécessaires, je veille à ce qu’ils ne puissent être interprétés 
comme intention sexuelle ou érotique. En cas de doute, une discussion clarifi era la situation. 
Aucun sport n’implique de toucher intentionnellement les parties génitales, les fesses ou la 
poitrine.

 9. Je me distancie de remarques intimes ou d’expressions sexistes qui pourraient blesser la 
digni té du sportif.

 10. Durant les entraînements, les compétitions et les déplacements, je prends une attitude res-
pectueuse et discrète par rapport au sportif. Cela vaut particulièrement dans les vestiaires et 
les chambres d’hôtel.

 11. Je protège le sportif qui m’est confi é de toute importunité sexuelle et de tous les abus de la 
part de ses camarades d’équipe.

 12. Je n’accepte à titre de contrepartie, aucun cadeau ou paiement de la part du sportif.

 13. Je m’engage à ce que tous ceux qui sont en relation avec le sportif, approuvent et respectent 
ce code d’honneur. Si je constate des manquements à ce code d’honneur dans l’environne-
ment du sportif, je m’engage à les clarifi er.

 14. Lors de situations ou d’événements qui ne sont pas expressement mentionnés dans ce code 
d’honneur, je me comporterai dans l’esprit de cette convention.

 15. Je me déclare prêt à autoriser mon club à répondre à toutes les demandes de renseignements 
après ma démission.

Code d’honneur: 15 victoires

- Code d’honneur pour entraîneurs et entraîneuses du 
sport, Académie des entraîneurs de Cologne, 1997

- Harcèlement sexuel dans le sport. Code de Conduite. 
Comité National Olympique des Pays-Bas 1997
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Lors de la pratique de leur sport, les enfants et les jeunes sont dépendants des adultes. Les 
entraîneuses/entraîneurs les accompagnent et les encouragent. Le bien-être des jeunes gens vient 
en priorité. Il faut cependant également associer l’intégrité physique et spirituelle en respectant en 
particulier les limites corporelles, affectives et sexuelles.
L’entraîneuse/entraîneur s’engage par rapport aux jeunes sportifs/ves à respecter les règles visant le 
développement de la personnalité, l’éducation sportive et une protection mutuelle. Le code d’honneur 
ne sert pas uniquement à la sécurité personnelle, à la protection de la personne et aux exigences 
sociales des personnes qui s’entraînent. Il soutien de manière essentielle l’autodétermination et la 
conscience professionnelle des entraîneurs/entraîneuses.
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Code d’honneur
 Pour entraîneuses/entraîneurs de clubs sportifs
 (élaboré par Klaus Käppeli)


